
 
   

11-09-2012 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de Lac-des-Aigles tenue le 11 septembre 2012 à la salle du Conseil, située au 75 de 

la rue Principale à Lac-des-Aigles. 

 

Présences :  M. Claude Breault, maire 

    MME Marie-Claude Robichaud, conseillère # 2 

     Nicole Beaulieu, conseillère # 3 

     Nadia Sheink, conseillère # 5  

    MM. Michel Dubé, conseiller # 1 

     Elzéar Lepage, conseiller # 6 

Absence motivée :  M. Roger Dubé, conseiller # 4 

 

Les membres présents forment le quorum. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification des présences, le quorum étant atteint, Monsieur Claude Breault, maire, souhaite la bienvenue aux personnes 

présentes et déclare la séance ouverte à 19 h 30.  Madame Francine Beaulieu, directrice générale fait fonction de secrétaire. 

 

204-12 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Proposé par Madame la conseillère Marie-Claude Robichaud 
 

D’accepter l’ordre du jour et que soit ajouté à l’item « Affaires nouvelles », les points suivants : 
 

28.1 Demande de commandite hockey - Fils d’Annie Beaulieu et de Ghislain Roy 

28.2 Demande du Comité d’Éveil à la lecture 

28.3 Compteurs intelligents 

28.4 Entente – MRC Rimouski-Neigette 
 

Et que l’item « Affaires nouvelles » demeure ouvert : 
 

1. Ouverture de la session 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 août 2012 

4. Comptes 

5. Correspondance 

6. OMH – 4
e
 versement avec Budget révisé - Représentant 

7. Paiement 2
e
 tranche Sûreté du Québec 

8. Projet de Règlement Code d’éthique et de déontologie des employés et rencontre de consultation 

9. Date des réunions de 2013 

10. Sortie pompier Route de St-Guy – SOPFEU 

11. Entente St-Guy – Service de sécurité incendie 

12. Comptable – États financiers 2013-2014-2015 

13. Demande du déboursé – Association de l’ensemencement 

14. Procuration – Dossiers Hydro-Québec 

15. Tournée des détecteurs (octobre) 

16. Contrat 

17. Suivi projets  

18. Protocole MAMROT  Subvention pour équipements de sécurité incendie - Signataires 

19. Service d’inspection gratuit par thermographie 

20. Bulletin électronique journalier - Carrefour municipal  

21. Félicitations Gymkhana  

22. Félicitations élections 

23. Appui au maintien des 4 circonscriptions électorales dans l’Est-du-Québec 

24. Journée nationale de l’arbre 

25. Appui à la MRC – Demande de diffusion des prévisions météorologiques- Parc national 

26. Réponse à la demande d’un citoyen le 6 août 2012 

27. Pont payant – Cônes,.. 6 octobre 

28. Affaires nouvelles 

 Période de questions 

29. Clôture de la séance 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 

11-09-2012 

                          

                           

205-12 3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 6 AOÛT 2012 

  Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé  

 

D’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 août 2012 tel que présenté. 

 



 
   

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers.       
                   

206-12 4. COMPTES 
 

  Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar Lepage 
 

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

 

COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS  
 

Employés Salaires 16 911,34 $ 

Société canad. des Postes 500 timbres à 0,61 $ 350,67 $ 

Telus Téléphone 362,64 

Shaw direct Câble 52,48 

Cantine Bar Le Repair Pizza (Réso 192-12) 142,85 

Hydro-Québec Éclairage de rues et électricité 3 086,11 

ADMQ  Colloque (Réso 160-12) 60,00 

Julie Ouellet Anniversaire le 20 août (Réso 37-09) 25,00 

Rodrigue Micheline Conciergerie du 7au 31 août - Ménage biblio +2 décès    640,00 

Tania Lord Chapeau de cowboys (Réso 201*12) 100,00 

Revenu Québec Remises août 2012 4 359,79 

Revenu Canada Remises août 2012 1 839,99 

Renée Bernard Anniversaire (9 septembre)  25,00 

Centre Opération Dignité Souper golf 14-11-2012 (Réso 158-12)       35,00 

  Total autres payés 11 079,53 $ 

TOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS  27 990,87 $ 
 

COMPTES À PAYER  

1. Beaulieu Berthier Déplacements 167,45 $ 

2. Biologie aménagement Analyses eaux 620,65 $ 

3. Cabano fleuriste Achat de fleurs pour décès Yvette Beaulieu 68,99 $ 

4. Carrefour du camion R.d.l Pièce pour camion Ford 668,55 $ 

5. Entreprises Bouchard Enr. Hose et fitting pour loader 56,56 $ 

6. Entreprises Boucher & Santerre Essence 831,99 $ 

7. Entreprises forestières E. Tanguay inc. Travaux rang 1 (Tanisage et pierre 1 
½
) 17 652,54 $ 

8. Excavation Régis Bérubé Location de pelle et creusage à la sablière 2 127,04 $ 

9. Garage A.R Dionne Inc. Pièce pour Ford 17,14 $ 

10. Les services Kopilab Entretien du câblage pour photocopieur 68,99 $  

11. Lavoir Francis Visite du CLSC + déplacement caserne et pratique 33,54 $ 

12. Lepage Elzéar Réunion à la RIDT 40,00 $ 

13. Livre-tout Messagerie 19,67 $ 

14. Malette Reddition, service 2011, immobilisations, projets…. 5 633,78 $  

15. Matériaux du lac (Les) Art. ménager, entretien des trottoirs (Réso 199-12) Calvette 608,87 $ 

16. Métal A.P.  Rallonge stainless (égout) 107,44 $ 

17. Morin Denis Formation aqueduc (Amqui) + déplac. vérif. réseaux 351,61 $ 

18. Nettoyeur Christine Service du mois pour guenilles garage 55,19 $     

19. Peterbilt Québec Est Ltée. Pièces pour Ford 94 234,51 $ 

20. Pétrole J.M.B Diesel clair (3199.5 L x 1.1460 le 24-08-2012) 4 215,71 $ 

21. Pièces d’auto Rimouski Entretien camion, ciment bleu… 282,57 $ 

22. Praxair Échange de bouteille (oxygène k) 105,35 $  

23. Régie Intermunicipale Collecte de déchets et recyclage 5 858,40 $ 

24. Samson Électrique Amorceurs, ampoules 100W, photocel,..lampes de rue 673,64 $ 

25. Scie Mécanique Ouellet « Spindle » assemblé pour garage 117,50 $ 

26. Solution Témis Achats divers, crédit,  105,14 $ 

27. Strongco Pièces niveleuse 1 071,55 $ 

28. Transporteurs en vrac de Rimouski Inc. Travaux rang 1 1 543,28 $ 

TOTAL COMPTES À PAYER          43 337,65 $ 

 

Je certifie que des crédits sont disponibles pour les comptes ci-haut mentionnés.    

                                                
____________________________________________________                         

Francine Beaulieu, directrice générale  
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

11-09-2012 

        

5. CORRESPONDANCE 
 

1. Reçu par courriel une lettre du MAMROT adressée à plusieurs  municipalités (à lire) concernant le site Web et l’obligation d’y 

placer l’hyperlien permettant d’accéder à la liste des contrats octroyés de 25 000$ et plus du site du SEAO et aussi de rendre 

accessible sur le site la politique de gestion contractuelle de la municipalité.  Rejoint le MAMROT à Rimouski et toutes leurs 

exigences ont été rencontrées le 16 août  grâce à Cathy Morin. 

2. Reçu le rapport annuel de performance de l’année 2011 des ouvrages de surverse et de la station d’épuration.  Une remarque 

indique que les prélèvements d’effluent ont été faits à différents endroits entre la sortie des marais nos 1 et 2.  L’absence de 

système de déphosphatation explique le non-respect de l’exigence en phosphore.  Toutefois, l’effluent s’infiltre dans le sol et 

aucune eau ne s’écoule jusqu’au milieu récepteur.  Dans ce contexte, les résultats d’analyses de l’effluent doivent être analysés 



 
   

avec discernement.  Un facteur de correction de 0,70 a été appliqué à l’exécution du programme de suivi dû à de nombreuses 

lacunes. 

3. Reçu chèque de 298.94 $ en remboursement de la formation donnée par  l’ADMQ et suivie par la directrice générale en mai à 

Rivière-du-Loup. 

4. Accusé réception reçu de l’Agence de la santé suite à l’envoi de la résolution d’appui pour le service de dialyse nous assurant  de 

la ferme volonté de l’Agence de voir se réaliser ce projet dans les meilleurs délais,… 

5. Courriel reçu de Transports Québec nous informant que depuis le 5 août, une nouvelle règle de conduite est entrée en vigueur 

au Québec, soit la mesure du corridor de sécurité définit comme l’espace que le conducteur doit laisser entre son véhicule et 

celui qui est immobilisé en bordure de route,… 

6. La MRC nous informe pour le Programme RénoVillage que pour l’année financière 2012-2013 l’enveloppe allouée par le 

MAMROT (SHQ)  est de 250 000 $.  La procédure est de venir au bureau municipal vérifier son éligibilité avec la directrice 

générale, de compléter le formulaire, d’envoyer les documents (rapport d’impôt),… et d’attendre que l’inspecteur de la MRC 

communique avec le citoyen.  Il est inutile que le client se présente à la MRC ou téléphone ou communique de quelque façon 

avec la MRC,… 

7. Reçu du Congrès mondial acadien 4 oriflammes gratuitement à être installés aux entrées du village. 

 

 

207-12 8. GALA DE L’ENTREPRISE  

 Invitation à participer au 21
e
 Gala de l’entreprise du Témiscouata qui aura lieu le 20 octobre à Squatec. 

 

  Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu  

 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles autorise Michel Dubé, conseiller à participer au Gala de l’entreprise qui aura lieu le 20 

octobre à Squatec et à en défrayer les coûts. 

 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

9. Exposition ArtCadie à l’église de Saint-Elzéar du 24 août au 23 septembre. 

10. Lettre reçue de la compagnie AgroÉnergie de l’Est, Coop de solidarité située à Biencourt à l’effet que Mme Caroline Morin 

remplace Mme Marielle Lachapelle qui a quitté son poste pour des raisons de santé. 

11. Reçu courriel de la MRC de Témiscouata à l’effet que l’aménagiste M. Maxime Lévesque a quitté son emploi.  Mme Catherine 

Constantin répondra aux questions sur l’aménagement. 

12. Invitation à participer au Festival des réussites qui aura lieu le 3 octobre au Jardin céleste de Saint-Eusèbe à 17 h 30.  Le maire y 

participera. 

13. « Les murmures des villages » projet de la MRC de Témiscouata, où un mur par village est ciblé afin de permettre aux artistes 

de donner libre cour à leur imagination d’écriture. 
 

 6. OMH – 4
E
 VERSEMENT – REPRÉSENTANT – BUDGET 2012 RÉVISÉ 

 

208-12  6.1 OMH – 4
E
 VERSEMENT AVEC BUDGET RÉVISÉ 

 

Suite  au renouvellement de l’emprunt de la SHQ en 2012 le déficit est passé à 7 833 $. Il reste à la municipalité à payer un 

montant de 4 622,50 $. 
 

Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles procède au paiement du 4
e
 versement avec majoration suite au budget révisé au 

montant de 4 622,50 $. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

11-09-2012 

 

 

209-12   6.2 OMH - REPRÉSENTANT 

 

Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles nomme Julie Ouellet pour combler le siège libre dû au décès de Mme Anita Blier le 11 

août dernier sur le Conseil d’administration de l’OMH pour un autre mandat de 3 ans et ce jusqu’en mai 2015. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

210-12 7. PAIEMENT 2
E
 TRANCHE SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 

 Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie le 2
e
  versement pour 2012 à la Sûreté du Québec au montant de 11 087 $ (02-21000-441) 

au 31 octobre 2012. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

  
 



 
   

 8. PROJET DE RÈGLEMENT CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS ET RENCONTRE DE 

CONSULTATION 

 

Chaque élu reçoit une copie du Projet de règlement sur le code d’éthique et de déontologie des employés. 

 

Le maire présente le projet de règlement et informe les élus qu’une rencontre de consultation sera tenue le 1
er
 octobre 2012 à 18 h 45 

avec tous les employés. 

 

Avis de motion Avis de motion est donné par M. Michel Dubé, conseiller qu’à une prochaine session du conseil sera adopté un règlement qui aura 

pour objet le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux et qu’une copie du projet de règlement est remise avant son 

adoption à chaque membre du conseil. 

 
 

211-12 9. DATE DES RÉUNIONS DE 2013 
 

 

Proposé par Madame la conseillère Marie-Claude Robichaud 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fixe les dates des séances ordinaires de 2013 ainsi : 

Les Lundis 14 janvier, 4 février, 4 mars, 8 avril, 6 mai, 3 juin, 8 juillet, 5 août, le jeudi 5 septembre, le lundi  7 octobre, le mardi 12 

novembre (le 3 étant journée d’élections municipales) et le lundi 2 décembre. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

212-12 10. SORTIE POMPIERS ROUTE DE ST-GUY - SOPFEU 
 

 

Pour la sortie effectuée sur la route de St-Guy la SOPFEU a été directement facturée par Lac-des-Aigles et par Esprit-Saint. 
 

Avons reçu chèque de 1 395,23 $ de la SOPFEU pour cette sortie. 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles ajoute ce montant au budget 2012 de la sécurité incendie comme revenu. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

  

 11. ENTENTE ST-GUY – SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

La Municipalité de St-Guy a une entente signée avec Lac-des-Aigles depuis 2007 pour la protection incendie  à raison de 4 500 $ par 

année + 3% du coût de la vie.  En 2012 ont payé 4 930 $. 
 

En recomptant les proportions par citoyens et par la richesse foncière et en incluant les dettes présentes le montant qui devrait être 

facturé serait de 5 800 $ + la prochaine dette du camion citerne ? 
 

Un avis de 3 mois avant la fin de l’entente doit être envoyé à la Municipalité de St-Guy pour modifier l’entente.   
 

11-09-2012 

 

 

Donc l’entente avait été signée en septembre 2006 et était en vigueur en janvier 2007 pour 3 ans et ensuite 3 autres années prenant fin 

en 2012. 
 

La Municipalité de Lac-des-Aigles attend d’avoir les montants exacts de la citerne et modifiera au printemps 2013 l’entente pour être 

effective en 2014 et en avisera la Municipalité de Saint-Guy. 
 
 

 

213-12 12. COMPTABLE – ÉTTS FINANCIERS 2013-2014-2015 
 

Mallette avait estimé les coûts en 2010-2011 et 2012 à 3150 $, 3200$ et à 3250 $pour les états financiers. 
 

Pour 2013-2014 et 2015 offre à 3 300 $, 3 350 $ et 3 400 $. 

 

Proposé par Madame la conseillère Marie-Claude Robichaud 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte l’offre de Mallette pour les années 2013, 2014 et 2015 au montant 3 300 $, 3 350 $ et 3 

400 $. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 13. DEMANDE DU DÉBOURSÉ – ASSOCIATION DE L’ENSEMENCEMENT 
 

 

Lettre de Daniel Beaulieu, président demandant le déboursé pour 136 cartes vendues soit un montant de 2 720 $ (02-70140-699) 

budgété 3300 $.  Secrétaire Sébastien Maurice. 
 

La Municipalité écrira au président afin d’obtenir l’état des revenus et dépenses 2011-2012 (12 mois) de mars à mars. 
 
 

Ce sujet sera traité à une séance ultérieure avec ces informations. 

  



 
   

214-12 14. PROCURATION – DOSSIERS HYDRO-QUÉBEC 
 

 Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles titulaire des comptes au service d’électricité pour les adresses : Éclairage de rues, 2a, rue 

Bélanger, 15 Bélanger, 75, rue Principale, rue du Quai – Parc, rue du quai-plage, 4 2
e
 rang, 5, rue Sirois et 108, rue Principale, 

autorise Francine Beaulieu, 11 rue Beaulieu Lac-des-aigles 418-779-2300 poste 1, directrice générale à agir en son nom auprès 

d’Hydro-Québec pour toute question concernant l’ensemble des comptes d’électricité actuels et futurs les comptes d’électricité 

suivants : 

1. 299 002 501 656 

2. 299 002 501 201 

3. 299 002 501 292 

4. 299 002 501 326 

5. 299 002 501 383 

6. 299 002 501 474 

7. 299 002 501 433 

8. 299 002 501 524 

9. 299 002 501 573 

10. 299 002 501 615 
 

Cette procuration autorise le mandataire dont les coordonnées figurent ci-dessus à effectuer les démarches requises et à obtenir les 

renseignements nécessaires pour : 
 

- recevoir les factures d’électricité à son adresse ; 

- négocier une entente de paiement ; 

- modifier les données relatives à un ou plusieurs des comptes ; 

- modifier les puissances et les tarifs ; 

- souscrire un contrat d’abonnement ou mettre fin à un tel contrat. 
 

La Municipalité de Lac-des-Aigles dégage Hydro-Québec de toute responsabilité quant aux inconvénients que cette procuration 

pourrait occasionner.  Elle annule toute autre procuration que j’ai donnée par le passé à ce mandataire pour les comptes indiqués ci-

dessus. 
 

Cette procuration est valide jusqu’au 31 décembre 2017 prend effet à la date de signature. 

 

 
11-09-2012 

 

 

Elle peut être annulée en tout temps par un avis écrit. En l’absence d’une date précise, cette procuration sera valide pour une période 

de 36 mois (3 ans). 
 

Que le maire, M. Claude Breault  soit autorisé à signer cette procuration comme titulaire des comptes avec le pro-maire M. Michel 

Dubé. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

215-12 15. TOURNÉE DES DÉTECTEURS 
 

En 2012, la Semaine de la prévention des incendies aura lieu du 7 au 13 octobre sous le thème « Notre plan d'évacuation, on l'a fait! ». 
 

En 2011 Réso 228-11 Le montant de 2010,  750 $ avait été majoré de 3 % soit à 775 $ pour effectuer la tournée. 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate M. Denis Morin, employé et pompier afin d’effectuer la tournée des détecteurs de 

toutes les résidences de Lac-des-Aigles, durant la semaine de prévention des incendies 2012 et lui accorde une semaine pour le faire 

soit du 7 au 13 octobre avec un montant de 100 $ pour ses frais de déplacements. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

216-12 16. CONTRAT 
 

Plusieurs projets prévus sont en cours et certains ne pas encore commencés. 
 

Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles prolonge de 5 semaines jusqu’au 27 octobre, l’engagement de M. Denis Morin inspecteur 

adjoint pour permettre la réalisation de tous les projets, voirie, garages, citerne, semaine de prévention,. . . prévus en 2012. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 17.  SUIVI PROJETS 
 

217-12  17.1 CARRIÈRE 
 

Le 8 août reçu le Certificat d’inscription de bail non exclusif d’exploitation de substances minérales de surface de Ressources 

naturelles et Faune Québec.   

Celui-ci est valide du 8 août 2012 au 31 mars 2013 avec date de fin 2017-03-19 



 
   

Avec conditions d’exercice de tenir à jour un état détaillé de ses activités d’extraction et de transport.  Le rapport et les 

redevances doivent être transmis et reçus au Ministère aux dates prévues par règlement (15 juillet, 15 octobre, 15 janvier et 15 

avril) quel que soit le scénario de production, i.e. qu’il y ait eu ou pas d’extraction ou de transport de substances, minérales de 

surface. 
 

La Municipalité de Lac-des-Aigles, titulaire peut demander le renouvellement de ce bail avant la date d’expiration du titre. 
 

Proposé par Madame la conseillère Marie-Claude Robichaud  
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate le contremaître M. Berthier Beaulieu afin de compléter et transmettre le 

rapport requis (juillet-août-septembre) d’ici le 15 octobre et autorise la directrice générale à en effectuer le versement exigible. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

  17.3 GARAGE MUNICIPAL 
 

Ce sujet sera discuté à la réunion du 1
er
 octobre avec les estimés des coûts. 

 

 

  17.3 GARAGE INCENDIE 
 

Projet remis en 2013. 
 

  17.4 CITERNE 

AVIS DE MOTION Avis de motion est donné par M. Michel Dubé, conseiller qu’à une prochaine session du conseil sera adopté un règlement qui 

aura pour objet l’achat d’un camion usagé et d’une citerne sans vacuum pour un montant maximal avec taxes de 150 000 $ et 

son financement. 

 
11-09-2012 

 

 

218-12 CAMION ET CITERNE – DEVIS 

 

Proposé par Madame la conseillère Marie-Claude Robichaud 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles demande au contremaître de monter un devis pour le camion et au chef M. Francis 

Lavoie, un devis pour une citerne sans vacuum. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

 

219-12  17.5 TRAVAUX ROUTIERS  
 

Les travaux au rang 1 sont terminés. 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 

 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le Premier rang pour un montant 

net subventionné de 39 731.00 $ et joint à la présente copie les pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère 

des Transports.  

 

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la 

municipalité. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 

220-12 18. PROTOCOLE MAMROT – SUBVENTION POUR ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate le maire M. Claude Breault et la directrice générale Mme Francine Beaulieu pour 

signer le Protocole d’entente avec le MAMROT pour la subvention du Fonds de soutien aux territoires en difficulté pour les 

équipements de sécurité incendie. 

 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

  

221-12 19. SERVICE D’INSPECTION GRATUIT PAR THERMOGRAPHIE 
 

La MMQ nous offre gratuitement un service d’inspection thermographique des panneaux de distribution électrique. 

 

La visite aurait lieu le 18 de 8 h à midi sur 5 bâtiments Hôtel-de-Ville, Garage et entrepôt à sel, caserne incendie, chalets des loisirs et 

chalets (2) à la plage et bâtiment de service. 
 

Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu  
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte que la visite ait lieu par la MMQ pour l’inspection thermographique des panneaux de 

distribution électrique sur les 5 bâtiments visés, mardi le 18 septembre de 8 h à midi. 

 



 
   

La Municipalité s’occupera d’avoir une personne responsable pour accompagner M. Louis-Marie Lirette et de dévisser les panneaux. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

222-12 20. BULLETIN ÉLECTRONIQUE JOURNALIER – CARREFOUR MUNICIPAL 
 

L’abonnement au Réseau d’information municipale (Bulletin électronique journalier) est de 150 $/année incluant la possibilité d’inscrire 

tous les élus. 

Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar Lepage 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles s’inscrive au Bulletin Réseau d’information municipale pour 1 an au coût de 150 $ et y inscrive 

aussi le maire, M. Claude Breault et les conseillères et conseillers intéressés Mesdames Nicole Beaulieu et Nadia Sheink ainsi que 

Messieurs Michel Dubé et Elzéar Lepage et possiblement M. Roger Dubé. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

11-09-2012 

 

 

223-12 21. FÉLICITATIONS - GYMKHANA  
 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles félicite le comité organisateur de la 4
e
 Édition du Gymkhana – Fête des cowboys 2012 pour le 

succès remporté. 
 

Et suggère qu’un léger goûter soit servi avec le vin d’honneur lors de l’ouverture du jeudi soir. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 

224-12 22. FÉLICITATIONS ÉLECTIONS 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles félicite M. Jean D’Amour pour son élection comme député dans le nouveau comté de 

Témiscouata-Rivière-du-Loup et l’assure de son entière collaboration et l’avise qu’il est le bienvenue au Lac-des-Aigles en tout temps. 

 

Et félicite aussi M. Irvin Pelletier dans le comté de Rimouski-Neigette et le remercie pour son soutien et sa collaboration durant les 

années pendant lesquelles il a été notre député. 

 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 

225-12 23. APPUI AU MAINTIEN DES 4 CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES DANS L’EST-DU-QUÉBEC 
 

 

Proposé par Madame la conseillère Marie-Claude Robichaud 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles, 

 

- rejette la proposition d’abolir une circonscription électorale dans l’Est du Québec et, en particulier, de faire de la Gaspésie une seule 

circonscription sous-représentée à la Chambre des communes ; 

 

- demande à la Commission de délimitation des circonscriptions électorales fédérales pour le Québec, le Parlement du Canada et le 

Gouvernement du Canada, de maintenir intactes la délimitation actuelle des circonscriptions électorales fédérales de Gaspésie-îles-

de-la-Madeleine, Haute-Gaspésie- La Mitis-Matane-Matapédia et Rimouski-Neigette-Témiscouata-Les Basques;  

 

- demande aux municipalités et aux MRC de la région du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie et les Iles-de-la-Madeleine d’appuyer la 

présente résolution  
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 

226-12 24. JOURNÉE NATIONALE DE L’ARBRE 
 

 

Avec 10 % des forêts mondiales au sein du Canada, nous sommes vraiment une nation forestière. 

 

Avec 80 % des Canadiens vivant dans des villes, nous oublions parfois l’importance que les arbres ont dans notre vie en ci qui 

concernant la qualité de l’air et du sol, la beauté de notre paysage et notre bien-être psychologique. 

 

Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles déclare le 26 septembre la « Journée nationale de l’arbre ».  Une journée qui met en valeur nos 

arbres. 
 
 



 
   

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 

 

 

11-09-2012 

 

 

 

227-12 25. APPUI À LA MRC – DEMANDE DE DIFFUSION DES PRÉVISIONS MÉTÉOROLOGIQUES – PARC NATIONAL 
 

 

La MRC demande notre appui à leur demande de diffusion de prévisions météorologiques pour le Témiscouata auprès 

d’Environnement Canada, afin que celle-ci diffuse des prévisions météorologiques plus détaillées quant aux vents de moins de 20 

noeuds sur le territoire de la MRC de Témiscouata pour la sécurité des plaisanciers. 

 

Proposé par Madame la conseillère Marie-Claude Robichaud 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles appuie la MRC dans ses démarches avec Environnement Canada pour la diffusion des 

prévisions météorologiques plus détaillées quant aux vents de moins de 20 nœuds afin que les activités nautiques se fassent dans la 

sécurité et que les plaisanciers aient accès à une information complète avant de partir sur l’eau. 

 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 

228-12 26. RÉPONSE À LA DEMANDE D’UN CITOYEN LE 6 AOÛT 2012 

 

À la dernière réunion, M. Régis Bérubé avait demandé aux élus s’il pouvait nous acheter des roches. 

 

En réponse à notre demande d’information, la MRC a répondu : 

 

----- Original Message -----  
From: Michelle Caron  
To: 'Francine Beaulieu'  
Sent: Tuesday, August 07, 2012 2:33 PM 
Subject: RE: Si on peut vendre ? 

 
Bonjour Francine, 
 
La réponse est non. 
 
Le bail est consenti pour des fins municipales et non commerciales. 
 
 

Michelle Caron, MRC Témiscouata 
 

Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles écrive à M. Régis Bérubé qu’elle ne vend par la roche car elle ne peut pas. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

229-12 27. PONT PAYANT – CÔNES,… 6 OCTOBRE 
 

Lettre des élèves de secondaire 2 l’École secondaire Vallée-des-Lacs de Squatec nous informant qu’ils sont autorisés à ramasser des 

fonds dans le cadre du « Défi Têtes à prix » . Un pont payant sera tenu le 6 octobre au LDA.  Demande pour dossards et cônes. 
 

Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte de prêter, aux élèves de secondaire 2 de l’école secondaire de la Vallée des Lacs sous la 

responsabilité de M. Dave Dumas, les dossards ainsi que les cônes pour la tenue sécuritaire de ce pont payant au Lac-des-Aigles pour 

amasser des fonds pour le cancer samedi le 6 octobre. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

28. AFFAIRES NOUVELLES 
 

  28.1 DEMANDE DE COMMANDITE HOCKEY - FILS D’ANNIE BEAULIEU ET DE GHISLAIN ROY 
 

  Lettre pour commandite album souvenir,…Équipe des Dynamiques de Sainte-Foy.  
 

Demande non-retenue. 
11-09-2012 

 
  

230-12   28.2 DEMANDE DU COMITÉ D’ÉVEIL À LA LECTURE 

 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar Lepage 

mailto:mcaron@mrctemis.ca
mailto:info@lacdesaigles.ca


 
   

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fournisse une contribution de 100 $ pour ce projet d’Éveil à la lecture de la Maison de 

la Famille. 

 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

231-12   28.3 COMPTEURS INTELLIGENTS 

 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles demande un moratoire sur le sujet des compteurs intelligents jusqu’à ce que leur non-

toxicité sur la santé soit prouvée. 

 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

232-12   28.4 ENTENTE MRC RIMOUSKI-NEIGETTE- SÉCURITÉ INCENDIE 

 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles avise la MRC Rimouski - Neigette qu’elle souhaite une entente où aucune charge n’est 

faite pour la sortie des véhicules mais seulement le temps des pompiers qui sera facturé. 

 

Ceci leur permettra de procéder à la réalisation de l’entente. 

 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Aucune question 

 

233-12 29. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

À 21 h 10, l’ordre du jour étant épuisé, la levée de l’assemblée est proposée par Monsieur Claude Breault, maire.           

Adopté. 
 

Le maire reconnaît, en signant le procès-verbal, qu’il signe en même temps toutes et chacune des résolutions. 

 

 

 

 

      _______________________________ 
Claude Breault  Francine Beaulieu 

Maire   Directrice générale  

_________________________ 
________________ 


